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  Note verbale datée du 12 février 2018 adressée 

au Président du Comité par la Mission permanente 

de l’Iraq auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 La Mission permanente de l’Iraq auprès de l’Organisation des Nations Unies 

présente ses compliments au Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la 

résolution 1718 (2006) et a l’honneur de lui faire tenir les informations suivantes : 

 a) Par l’entremise du secrétariat du Conseil des ministres, le Gouvernement 

iraquien a donné pour instruction aux organes compétents de se conformer aux 

résolutions 2270 (2016), 2321 (2016), 2371 (2017) et 2375 (2017) du Conseil de 

sécurité.  

 b) Le Gouvernement iraquien est pleinement attaché à l’application des 

résolutions et fournira des détails au Comité sur les faits récents survenus. 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2375(2017)

